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Texte de la question

M. Dominique Dupilet attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du
territoire, sur la progression de la dotation globale de fonctionnement pour l'annee 1994. En effet, le dernier
rapport de l'INSEE montre que les collectivites territoriales arrivent en tete en terme de creation d'emplois (180
000). Ces emplois sont lies aux besoins locaux resultant du dynamisme des collectivites territoriales appuyees
en grande partie par les ressources de la dotation globale de fonctionnement (DGF). Aussi, il lui demande quelle
progression il envisage d'appliquer a cette dotation globale de fonctionnement pour l'annee 1994 sachant qu'un
minimum de 3 p. 100 represente le seuil incompressible au maintien de ce dynamisme des collectivites
territoriales.

Texte de la réponse

Le montant de la dotation globale de fonctionnement pour 1994 a ete fixe par l'article 52 de la loi de finances
pour 1994 a 98 143,5 millions de francs, soit 2 p. 100 d'augmentation par rapport a 1993, chiffre correspondant
a l'estimation de la croissance des prix hors tabac pour cette annee. Le meme article prevoit que pour 1995 le
montant de la dotation globale de fonctionnement sera arrete en appliquant au montant de 1994 le taux
previsionnel d'evolution de la moyenne annuelle du prix de la consommation des menages (hors tabac) calcule
a partir des estimations figurant dans la projection economique annexee au projet de loi de finances. Cette
modification du regime d'indexation de la dotation globale de fonctionnement a permis de ne pas penaliser les
collectivites locales de la baisse de la croissance du PIB en volume en 1993. Toutefois, en raison de l'effort de
redressement des finances publiques engage par le Gouvernement, il n'a pas ete possible de garantir pour 1994
comme pour 1995 une croissance superieure a celle des prix. A compter du projet de la loi de finances initiale
pour 1996, la dotation globale de fonctionnement evolue chaque annee en fonction d'un indice egal a la somme
du taux previsionnel d'evolution de la moyenne annuelle du prix de la consommation des menages (hors tabac)
de l'annee de versement et de la moitie du taux d'evolution du produit interieur brut en volume de l'annee en
cours, sous reserve que celui-ci soit positif.
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